


 // Objectifs de la formation :

Les acquis à l’issue de la formation : 

• L’anticipation et l’identification des di�cultés dans une entreprise
• Les recours existants, et les services de conseils spécialisés disponibles pour aider l’entreprise dès 
l’identification des di�cultés
• Le cadre juridique Français, les droits, les devoirs et les risques pour les actionnaires, le management…  
   et les conseils.
• Les outils du droit Français, procédures amiables et collectives
• La restructuration financière, les moyens de financement d’un retournement
• La communication et la gestion sociale autour de la restructuration

 // Déroulé de la formation :

Dans le cadre de la formation continue, l’ARE et la CCEF proposent un cursus de 3 jours. 
Dispensée par des professionnels pour des professionnels, la formation contient plusieurs modules 
animés par des experts reconnus, amenant un prisme particulier sur chaque sujet abordé. 
Pour de meilleures conditions de travail, le nombre de participants est limité. 
A l’issue des 3 jours, les candidats seront soumis à un test sous forme de QCM afin de valider la 
formation, et ainsi, leur certificat. 

 // Publics concernés :

Cette formation s’adresse aux membres de la CCEF et de l’ARE, avocats, experts-comptables, 
commissaires aux comptes, auditeurs etc... et leurs collaborateurs, qui ont un positionnement 
généraliste, et qui souhaitent acquérir des connaissances sur l’identification des di�cultés 
dans les entreprises, leurs traitement et leur résolution.

 // Durée :

La formation est dispensée sur 3 journées présentielles. Le planning est établi à l’avance. 
Les modules de formation se tiendront à Paris. 
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Programme de Formation 

Jour 1
* Introduction (30 min)
par André-Paul Bahuon / Jean-Dominique Daudier de Cassini

*Apprécier la robustesse du « Business Model » de l’entreprise (1h30)
par Jean-François Pansard / Claude Dampierre 

 *Anticiper la crise (1h30)
Par Jean-dominique Daudier de Cassini / Cédric Colaert

* L’environnement juridique (1h30)
Par Alexandra Bigot / Carole Martinez

* Responsabilité des dirigeants, de l’actionnaire, des conseils professionnels (1h30)
Par Antoine Diesbecq / Marc Sénéchal

* Questions/ Réponses sur la journée (15 min)
Par Claude Dampierre

Jour 2
* Communication de la gestion de crise (1h30)
par Guillaume Foucault

*Gestion de la période d’observation (1h30)
par Dominique Lévêque / Guillaume Lagasnerie

 *Sortir de la crise par le haut (1h30)
Par Claude de Craene

* Plan de cession/de sauvegarde ou de continuation (1h30)
Par Virginie Verfaillie / Nathalie Leboucher 

*Les accompagnements Publics de la crise (1h30)
Par Philippe Jeannerot / Sophie Barbé

* Questions/ Réponses, Evaluation, Conclusions (15 min)
Par Claude Dampierre / Jean-François Pansard

Jour 3
* Bien utiliser les Banques Judiciaires (1h30)
par Anne Badi / Benoît Desteract

* Documents bancaires et renégociation de dettes (1h30)
par Jean-Bernard Masselin / Joanna Gumpelson

 *Environnement social de la gestion de crise (1h30)
Par Sandra Beladjine / Déborah David

*Cas Pratique  (4h)
Par Jean-Dominique Daudier de Cassini 


